
 

QU’EST-CE QU’UNE AMAP ? 
 

Une Association pour le Maintien de 
l’Agriculture Paysanne, c’est un partenariat 
solidaire entre un groupe de citoyens.nes et 
un ou des paysan.ne(s). 
 

C’est un engagement réciproque qui permet 
chaque semaine la rencontre entre le groupe 
et les paysans qui apportent leurs 
productions, financées au préalable par celles 
et ceux qu’on appelle les « amapiennes et 
amapiens».  
 

C’est un système en vente directe, avec zéro 
intermédiaire entre producteurs et 
mangeurs. 
 

Loin de s’en tenir à l’ouverture de nouveaux 
débouchés commerciaux, le partenariat 
AMAP repose sur des principes de solidarité, 
de salaire décent pour les paysan·nes, de 
transparence, de respect de l’environnement 
et de proximité. 
 

UNE AMAP APPORTE : 
•Une solidarité avec le monde paysan et un 
agriculteur en particulier 
•Une production qualitative et quantitative 
satisfaisante (sans pesticides, sans additifs de 
synthèse) 
•Une relocalisation de notre consommation 
(moins de déplacement, réappropriation du 
territoire…) 
•Un Prix juste et sans dépendance vis-à-vis de 
la grande distribution 

 Trouver une AMAP en Eure-et-Loir  

 
 

Notre AMAP est adhérente au 

 
https://amap-cvl.fr/ 

www.facebook.com/ReseauAmapCVL 
Contact : 06 67 00 13 09 

amap.cvl@gmail.com 
 

Et au :  

 

MIRAMAP  
(Mouvement Interrégional des AMAP) 

http://miramap.org/ 
www.facebook.com/MouvementdesAMAPMIRAMAP 

 

AMAP en BIOce 
à Lucé 28 

 
 
 

www.amapenbioce.org 
 

28amapenbioce@gmail.com 
 

www.facebook.com/amapenbioce 
 

Instagram :  
@28AMAPenBIOce28 
 
 

 

https://www.amapenbioce.org/
mailto:28amapenbioce@gmail.com
http://www.facebook.com/amapenbioce/
https://www.instagram.com/28amapenbioce28/


Les PRODUITS disponibles dans notre AMAP 
issus de nos 23 producteurs (fermes et artisans) 

Paniers de LÉGUMES 
abonnement 50 paniers / an 

  
 

LÉGUMINEUSES : haricots, lentilles, 
flageolets, lingots, pois cassés, pois 
chiches 
FARINES : blé, sarrasin, maïs, lentille, 
polenta 
HUILES : de tournesol, colza, soja, 
olive. 
 

LAITAGES et FROMAGES 
de : brebis, chèvres, 
vaches 

 
VIANDES : agneau, bœuf, porc, veau, 
volailles (poulets, pintades, dindes) 
 
ŒUFS * PAINS * PÂTES 
artisanales 
 

FRUITS : Pommes, fraises, 
pruneaux 

 

 BOISSONS  : jus de pomme, de raisin, cidre, 
bière, vins de Bourgueil, vins du Sud 
(Ventoux). 

  
 
 
 

AUTRES PRODUITS :  
Miels,  
Crêpes, Galettes et brioches 
Tisanes 

Plantes aromatiques et 
médicinales 
Spiruline 
Savons artisanaux 

 
La très grande majorité des 
produits sont labellisés BIO  

(certificats disponibles). 
 

Être adhérent c’est participer à la vie de 
l’AMAP et de l’association :  
1 assemblée générale par an  
quelques manifestations festives (pour se rencontrer 
autrement qu’aux distributions)  
participer à 3 ou 4 distributions durant la saison 
s’acquitter de la cotisation annuelle 

 

 
 

Adresse de distribution :  
BetaMachine 

8 rue de la Taye  
28100 Lucé 

 

Jour de distribution : 

jeudi de 18h15 à 19h30 
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